
148202 - Le jugement de la prononciation d’une invocation entre l’annonce du

début de la prière et son commencement

question

Je me suis rendu compte que dès que le muezzin annonce le début de la prière, certins fidèles

venus prier lèvent leurs mains pour invoquer Allah avant le premier takbiir..Cela a-t-il été reçu

du Messager d’Allah (bénédiction et salut soient sur lui)

la réponse favorite

Cela ne repose sur rien.On n’a pas reçu du Messager (bénédction et salut soient sur lui) qu’il

prononçait une invocation entre l’annonce du début de la prière et l’entrée effective en celle-ci.

On n’a pas appris qu’il levait ses mains en ce moment. Aussi ne convient-il pas de le faire parce

que contraire à la Sunna.» Son éminence Cheikh Abdul Aziz ibn Baz (puisse Allah lui accorder Sa

miséricorde) Avis jridiques consultatifs intitulés Nouroun aladarb (2/1058)
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